
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024

S é a n c e  o r d i n a i r e  d u  c o n s e i l

R a p p o r t  d u  M a i r e

D é p ô t  d u  R ô l e  f o n c i e r

V a c c i n a t i o n

A v i s  p u b l i c  d ’ é l e c t i o n

A v i s  p u b l i c  

C a l e n d r i e r

C o m m i s s i o n  d e s  l o i s i r s

B r u n c h

C o n f é r e n c e  h i s t o r i q u e  2 . 0

S o u p e r  S p e c t a c l e

N o u v e a u t é s  d e  l a  B i b l i o

C o m m u n i q u é  P o r t e s

o u v e r t e s

I n a u g u r a t i o n  C a s e r n e

C o l l e c t e  d e s  g r o s  r e b u t s

É v è n e m e n t  c a n i n

E t  p l u s

PARTENAIRE DU 150e

Saint-Louis
La belle à découvrir !

Septembre 2025

C e  m o i s - c i  
à  l ’ i n t é r i e u r

M U N I C I P A L I T É
D E  

S A I N T - L O U I S

 750, rue St-Joseph

L ' É C H O



Bureau municipal:
750, rue St-Joseph
Sant-Louis (Québec) J0G 1K0
Téléphone: 450-788-2631
www.saintlouis.ca
     Municipalité de Saint-Louis

SERVICES MUNICIPAUX

INSPECTEUR EN BÂTIMENT
L'inspecteur en bâtiment est disponible sur rendez-vous. Vous devez
communiquer avec lui au 450-788-2631 poste 2003 avant de vous
présenter.
Merci de votre collaboration

FEU EN PLEIN AIR
Vous devez faire la demande pour un permis de feu auprès de monsieur
Jacques Mathieu 
450-788-2413

RÉCUPÉRATION DE PILES AU BUREAU MUNICIPAL
Vous pouvez déposer vos piles au bureau municipal durant les heures
d'ouvertures.
Les piles acceptées sont:  AA, AAA, C, D et 9 volts.

VERSEMENT DES TAXES 2025

1er versement:                             10 mars 2025      
2e  versement:                               24 avril 2025                  
3e  versement:                                  9 juin 2025             
4e  versement:                             24 juillet 2025           
5e  versement:                      8 septembre 2025 
6e  versement:                         23 octobre 2025     

Directrice générale
Mme Joscelyne Charbonneau, poste 2001
dg@saint-louis.ca

Secrétaire-trésorière adjointe
Mme Guylaine Lapierre, poste 2002
admin@saint-louis.ca

Inspecteur en bâtiment
M. Serge Vaillancourt, poste 2003
permis@saint-louis.ca

Ressource aux évènements et soutien administratif
Mme Isabelle Leclerc, poste 2005
loisirs@saint-louis.ca

Responsable de la Bibliothèque
Mme Isabelle Leclerc, poste 2008

Contremaitre aux travaux publics
M. Richard Drapeau, poste 2004
voirie@saint-louis.ca

Journalier
M. Mathieu Ménard Sansoucy

Préposée aux Espaces verts, parcs et ménage
Mme Chantal Cloutier

Jacques Mathieu
Conseiller #6
450-788-2413

Jean-Pierre Arpin
Conseiller #5
450-788-2726

Robert Charron
Conseiller #4
514-588-1425

Heures de bureau:
Du lundi au jeudi de 8h30 à midi et de 13h00 à 16h00

Vendredi Fermé
Location du Centre récréatif 
et Salle du conseil
450-788-2631 poste 2002

SPA Drummondville - Animaux
1-855-472-5700

Fadoq
Jean Trempe, président
579-489-2696
Ginette Brosseau, responsable des 
cartes de membre 579-445-2002

Fabrique St-Louis
931, St-Edouard à Saint-Jude
450-792-3943

Régie Aqueduc Richelieu Centre
752, rue St-Joseph à Saint-Louis
450-792-2001 ou 
450-788-2631 poste 7

Régie incendie Louis-Aimé-Massue
(bureau) 450-788-2631 poste 6

Jean-Claude Drolet
Conseiller #2
450-788-2020

Yvon Daigle
Maire 
450-788-2635

À  L A  M A I R I E

Jean Sioui
Conseiller #1 
450-788-2080

Patrice Forcier
Conseiller #3
450-788-2514

MRC des Maskoutains

Administration            450-774-3141
Évaluation                   450-774-3141
Cours d'eau                 450-774-3141
Transport adapté        450-774-8810
Transport collectif  pour information

                                     450-774-3170

Pompiers - Police - Ambulance
911 / 310-4141

*4141

Urgence:
Fin de semaine et jours fériés

Cellulaire: 450-779-9388
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Mercredi, 1er octobre 2025
Séance ordinaire du conseil à 20h00

COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION
SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT

SERVICE GRATUIT
BUREAU MUNICIPAL

(450) 788-2631 poste 2002
Joscelyne Charbonneau

Commissaire à l’Assermentation

Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du conseil de Saint-Louis, lundi 8 septembre
2025 à 20h00 à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers:  Jean Sioui, Patrice Forcier, Jean-Pierre Arpin,
Jacques Mathieu, Robert Charron et Jean-Claude Drolet. Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur
Yvon Daigle, maire. Est aussi présente madame Joscelyne Charbonneau, directrice générale et greffière-trésorière.

POUR PRENDRE CONNAISSANCE DES PROCÈS-VERBAUX,  RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS À L'ADRESSE SUIVANTE: www.saint-louis.ca

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 8 SEPTEMBRE 2025

Ouverture de la séance

 Administration générale
Adoption de l’ordre du jour;
Adoption du procès-verbal séance ordinaire du 4 août 2025;
Dépôt de la liste des déboursés du mois et adoption des comptes à payer;
Dépôt du rappor t du Maire : faits saillants du rappor t financier 2024 – dif fusion du rappor t;
Dépôt des états comparatifs; 

 
Sécurité publique

Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité – Projet de bonification de l’entente
intermunicipale de fourniture de services de prévention incendie;

 
Transport

Autorisation de paiement : réparation du tracteur Kubota;
Autorisation de paiement : Achat d’alun-sulfate d’aluminium pour entretien des étangs aérés; 
Autorisation de paiement : Entente intermunicipale : nivellement rang Barreau à Saint-Jude;
Autorisation de paiement : barrière piste cyclable;
Installation d’un panneau d’arrêt (stop) sur la rue du Boisé intersection de la rue Messier;

 
Hygiène du milieu

La semaine québécoise de réduction de déchets – proclamation;
Autorisation pour une révision préventive et réparation : Problème de fonctionnement – Souf flante aux étangs
aérés;
Mesure des boues dans les étangs aérés;
Vérification de la précision du système de mesure de débit des eaux usées;
MRC – Addenda 2025-1 : Entente intermunicipale concernant la fourniture de services d’ingénierie et
d’exper tise technique – adhésion Municipalité de Saint-Dominique;
Adoption du règlement 567-25 concernant la collecte sélective des matières recyclables dans les limites de la
Municipalité;

 
Aménagement, Urbanisme et Développement

Dépôt de la liste des permis émis – août 2025 ;
Renouvellement de l’entente Société protectrice des animaux de Drummondville (S.P.A.D.) 2026-2030;
Adoption du Règlement numéro 566-25 modifiant le règlement d’urbanisme numéro 389-06 intitulé Règlement
d’urbanisme – afin de modifier la superficie maximum des bâtiments accessoires;

 
Loisirs et Culture

Inauguration du Parc Gaëtan Lavallée;
Service de déneigement, entretien et arrosage de la patinoire – saison 2025-2026;

Clôture de la séance



Mot du Maire: Faits saillants sur le rapport financier 2024
 

FAITS SAILLANTS SUR LE
RAPPORT FINANCIER 2024

Chères citoyennes,
Chers citoyens,
 
Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, il me fait plaisir de vous présenter les faits saillants du
rapport financier pour l’exercice financier se terminant au 31 décembre 2024 et tel que déposé lors de la séance du Conseil municipal du 5
mai 2025.
 
LE RAPPORT FINANCIER
 
Les états financiers de la municipalité au 31 décembre 2024 présentent des revenus de fonctionnement de 2 118 225 $ et des dépenses de
fonctionnement qui ont été de l’ordre de 1 844 191 $. En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales tel que
l’amortissement, le remboursement de la dette et les affectations, la Municipalité a réalisé en 2024 un excédent de fonctionnement à des
fins fiscales de 30 626 $, ce qui porte l’excédent de fonctionnement non affecté à 787 631 $.
 
RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE
 
Les états financiers 2024 ont été audités et présentés par la firme Daniel Tétreault, CPA, Inc.
L’auditeur indépendant a émis l’opinion suivante :
 
« À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation
financière de la Municipalité au 31 décembre 2024, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de sa dette nette et de ses flux de
trésorerie consolidés pour l'exercice terminé à cette date conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. »
 
APERÇU DES RÉALISATIONS DE L’ANNÉE 2024
 
Administration
Embauche d’une ressource temporaire aux évènements et soutien administratif;
Mise à jour de la Politique de prévention et de prise en charge des situations de harcèlement, de violence et d’incivilité au travail;
Mise à jour : Manuel de l’employé;
Tenue d’une journée de vaccination: grippe et nouveau vaccin contre la covid-19 : le jeudi 7 novembre 2024 à la Salle du Conseil de Saint-
Louis;
Soirée reconnaissance aux bénévoles et souper de Noël employés et élus : 6 décembre 2024;
Édifice municipal : 
Installation d’une antenne Wifi à l’extérieur;
Installation d’une fenêtre à battant;
Rajout de caméras dans le parc;
Garage municipal : 
Dernier versement Paiement –– construction du garage municipal;
Réception du montant de la subvention PRACIM : 1 421 160,00 $
Identification du garage municipal;
Raccordement électrique du nouveau compresseur à air au garage municipal;
Achat de tables de travail en acier (établis) pour le garage municipal;
Portes ouvertes et Inauguration du garage municipal;
Installation d’un nouveau panneau électrique de 100 ampères 120/240 volt dans le local loué du nouveau garage municipal;
Installation de 2 prises 20 ampères de chaque côté de l’établie dans le local loué du garage municipal;
Transport – Voirie et Travaux publics
Achat d’un toit de protection – tracteur Kubota :
Labo Montérégie : analyses granulométriques des fondations et caractérisation environnementale de la pierre concassée -Chemin de
l’Érablière;
Réparation de la machine de marquage - peinture à lignes;
Nettoyage de fossé : rang Bord-de-l ’eau-Ouest;
Nettoyage de fossé : rang Prescott;



Faits saillants sur le rapport financier 2024 - SUITE

Achat d’un godet avant pour l’excavatrice;
Achat de pneus pour l’excavatrice;
Achat : Scie à béton;
Achat d’un chariot – réservoir d’eau pour la scie à béton;
Achat : Camionnette – Voirie et Travaux publics :
Achat d’une pièce pour la déchiqueteuse : tube d’extension;
Sécurité publique
Nomination des représentants de la Municipalité de Saint-Louis au sein de Régie intermunicipale Incendie Louis-Aimé-Massue – Nouvelle
entente;
Loisirs et Culture
150e anniversaire de la Municipalité : souper-spectacle le 16 novembre 2024 – Florence K en spectacle : lancement de la programmation
2025;
Achat de rideaux ignifuges : scène au Centre récréatif;
Travaux de rénovation : intérieur du Centre récréatif – murs et scène;
Travaux de rénovation : installation d’armoires de cuisine et comptoirs dans section Bar au Centre récréatif;
Achat d’un chapiteau usagé ;
Achat d’un filet de protection pour la patinoire;
Politique de la Famille – Mise à jour – Adoption;

Tel que mentionné à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, voici le détail de la rémunération versée aux élus pour
l’année 2024.

L’ENDETTEMENT DE LA MUNICIPALITÉ

Au 31 décembre 2024, la dette nette à long terme de la municipalité était de 2 644 087 $ à la baisse de 298 410 $ par rapport au 1er janvier
précédent et dont la charge est répartie de la façon suivante :
- À la charge de l’ensemble des contribuables :     972 314 $
- À la charge d’une partie des contribuables :         415 960 $
- À la charge du gouvernement du Québec :        1 073 499 $
- Excédent accumulé affecté au remboursement :182 314 $
En conclusion, le rapport financier au 31 décembre 2024 démontre que la municipalité est en bonne situation financière.

Je remercie tous les membres du conseil municipal et tous les employés de la municipalité pour leur collaboration.

Yvon Daigle
Maire

Rapport présenté lors de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Louis tenue le 8 septembre 2025.

Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière

RÉMUNÉRATION ÉLUS

MAIRE

Salaire de base Allocation Salaire annuel

11 290,33 $ 5 645,13 $ 16 935,46 $

RÉMUNÉRATION ÉLUS

CONSEILLER

Salaire de base Allocation Salaire annuel

3 763,44 $ 1 881,71 $ 5 645,15 $



SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE

Municipalité de Saint-Louis
 AVIS PUBLIC

DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE
 
AVIS Est par les présentes donné par la soussignée, Joscelyne Charbonneau, directrice générale et greffière-trésorière de la
municipalité de Saint-Louis QUE :
 
Le sommaire du rôle d’évaluation de la Municipalité de Saint-Louis devant servir pour l’année 2026, pour la troisième année du
rôle triennal 2024-2025-2026, a été déposé à mon bureau situé au 750, rue Saint-Joseph à Saint-Louis le 3 septembre 2025.
 
Toute personne peut en prendre connaissance à cet endroit aux heures habituelles de bureau, soit du lundi au jeudi de 9 h à 12
h et de 13 h à 16 h. 
 
Conformément aux dispositions de Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q.c.F-2-1), toute personne qui a un intérêt à contester
l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription au rôle relative à un bien dont elle-même ou une autre personne est
propriétaire, peut déposer auprès de la MRC des Maskoutains, organisme responsable de l’évaluation, une demande de révision
en vertu de l’article 174 ou 174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale.
 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes :
1. La demande de révision doit être faite sur le formulaire prescrit à cette fin;
2. La demande doit être déposée au bureau de la MRC des Maskoutains, situé au 3271, boulevard Laframboise, bureau 200
(entrée à l'arrière du bâtiment) Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 4Z6 ou y être envoyée par courrier recommandé;
3. La demande de révision peut être déposée ou envoyée avant le 1er mai 2026 et être accompagnée de la somme d’argent
déterminée par le règlement adopté par la MRC des Maskoutains.
 
Dans le cas où le dépôt de la demande est effectué par l’envoi du formulaire dûment rempli, par courrier recommandé, la
demande est réputée avoir été déposée le jour de son envoi.
 
Donné à Saint-Louis, ce 4e jour du mois de septembre 2025.
 
Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière

VACCINATION



AVIS PUBLIC D’ÉLECTION
 
 
 

Municipalité de Saint-Louis
 AVIS PUBLIC D’ÉLECTION

Date du scrutin 2 novembre 2025

Par cet avis public, Joscelyne Charbonneau, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux
électeurs de la municipalité.

 
1. Le ou les postes suivants sont ouverts aux candidatures :

Poste de mairesse ou de maire
Conseillère ou conseiller : au poste # 1
Conseillère ou conseiller : au poste # 2
Conseillère ou conseiller : au poste # 3
Conseillère ou conseiller : au poste # 4
Conseillère ou conseiller : au poste # 5
Conseillère ou conseiller : au poste # 6

 
2. Toute déclaration de candidature à l’un de ces postes doit être produite au bureau de la présidente d’élection (ou de la
secrétaire d’élection désignée pour recevoir les déclarations de candidature, le cas échéant) aux jours et aux heures
suivants :

 
Du 19 septembre 2025 au 3 octobre 2025 : 

Horaire :
lundi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h
mardi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h

mercredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h
jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h

 
Attention : le vendredi 3 octobre 2025 : 

le bureau sera ouvert de 9 h à 16 h 30 de façon continue.
 
3. Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre droit de vote en vous
présentant au bureau de vote situé au 750, rue Saint-Joseph à Saint-Louis (Édifice municipal) aux dates et heures suivantes
:
Jour du scrutin : Dimanche le 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h
Jour de vote par anticipation : Dimanche le 26 octobre 2025, de 12 h à 20 h.
 
Si vous êtes incapable de vous déplacer pour des raisons de santé et êtes inscrit sur la liste électorale à titre de personne
domiciliée, vous pouvez demander jusqu’au 16 octobre 2025 à votre présidente d’élection de voter à votre chambre située
dans un établissement de santé reconnu ou à votre domicile. Il en va de même pour votre proche aidant.
 
4. La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : Madame Guylaine Lapierre.
 
5. Vous pouvez joindre la présidente d’élection ou sa secrétaire d’élection, le cas échéant, à l’adresse et au numéro ci-
dessous :
Mme Joscelyne Charbonneau,                                             Mme Guylaine Lapierre, 
Présidente d’élection                                                           Secrétaire d’élection
750, rue Saint-Joseph                                                         750, rue Saint-Joseph
Saint-Louis (Québec) J0G 1K0                                            Saint-Louis (Québec) J0G 1K0
450 788-2631, poste 2001                                                  450-788-2631, poste 2002
 
 
 Donné à Saint-Louis ce 3e jour du mois de septembre 2025.
 
Joscelyne Charbonneau
Présidente d’élection



AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC
 

ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT SUIVANT:
RÈGLEMENT NUMÉRO 566-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME 389-06– AFIN DE MODIFIER LA

SUPERFICIE MAXIMUM DES BÂTIMENTS ACCESSOIRES

Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE:
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 8 septembre 2025, le Conseil municipal, par le biais de sa résolution numéro
2025-09-143, a adopté le règlement numéro 566-25 modifiant le règlement d’Urbanisme 389-06 afin de modifier la
superficie maximum des bâtiments accessoires. 
 
Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les heures normales
d’ouverture ou sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-louis.ca
 
Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
 
 Donné à Saint-Louis le 10 septembre 2025
 
 
 
Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière
 

AVIS PUBLIC
 

ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT SUIVANT:
RÈGLEMENT NUMÉRO 567-25 CONCERNANT LA COLLECTE SÉLECTIVE DES MATIÈRES RECYCLABLES DANS LES

LIMITES DE LA MUNICIPALITÉ 

 
Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE:
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 8 septembre 2025, le Conseil municipal, par le biais de sa résolution numéro
2025-09-141, a adopté le règlement numéro 567-25 concernant la collecte sélective des matières recyclables dans
les limites de la Municipalité.
 
Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les heures normales
d’ouverture ou sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-louis.ca
 
Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
 
Donné à Saint-Louis le 10 septembre 2025
 
 
 
Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière



Règlement numéro 518-20 sur le contrôle des animaux

Extraits: 

3.1 Toute personne ayant la garde d’un ou plusieurs chiens ou chats dans la
municipalité, devra dans les quinze (15) jours de son acquisition et chaque année par la
suite avant le trente et un janvier, le ou les faire licencier (...). Tout gardien devra faire
porter au chien un collier auquel y sera attachée une plaque métallique (...). Le gardien
paiera pour l’obtention de la licence la somme de 20$ annuel pour un chien. Tout gardien
devra obtenir une licence ou permis pour chaque chien.   SPAD: 1-855-472-5700

5.2 A) La vente et/ou commerce de chiens ou chats est interdit dans la municipalité sauf dans
le cas de propriétaires de chenils qui détiennent un permis d’exploitation de la municipalité de
Saint-Louis (référence: règlement numéro 230-88 et ses amendements).

5.2 B) Nombre par unité d’occupation
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un bâtiment, d’un terrain ou d’un
logement, de garder dans ce bâtiment, sur ce terrain ou dans ce logement plus de trois (3)
chiens ou chats.

Serge Vaillancourt
Inspecteur en bâtiment et en environnement

788-2631, poste 2003
permis@saint-louis.ca

Pour le mois de septembre, l’Inspecteur sera présent :
Le mardi de 8 h à 15 h 30

PERMIS DE BRÛLAGE 
La Municipalité de Saint-Louis rappelle que les permis de brûlage, pour feux à ciel ouvert en zone
d’urbanisation, sont obligatoires et GRATUITS.   
Vous devez communiquer avec M. Jacques Mathieu au 450-788-2413 pour obtenir votre permis.
Notez que si vous effectuez un feu sans permis et que cela occasionne le déplacement des
pompiers, un constat d’infraction pourrait vous être remis.

ABRI TEMPORAIRE

La municipalité de Saint-Louis tient à aviser ses citoyens que les abris d’auto temporaire
sont autorisés du 15 octobre 2025 au 15 mai 2026. 

SECTION - INSPECTEUR EN BÂTIMENT
PERMIS ET RÈGLEMENTS

Mot de l’inspecteur en bâtiment et en environnement
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1 2 H  F A D O Q

B r u n c h  1 0 h
1 2 H  F A D O Q

1 2 H  F A D O Q

1 2 H  F A D O Q

9h Mamans actives

11h15 Aînés actifs
1 9 h  D a n s e

c o u n t r y

9h Mamans actives

11h15 Aînés actifs
1 9 h  D a n s e

c o u n t r y

18h15 Tabata

18h15 Tabata

18h15 Tabata

18h15 Tabata

B u r e a u
m u n i c i p a l  

f e r m é

S O U P E R
S P E C T A C L E

D U  1 5 0 E
Journée vaccination

16h Inauguration du
Parc Gaëtan-Lavallée



COMMISSION DES LOISIRS

BRUNCH

450-788-2742
100, RUE MESSIER

COMMISSION DES LOISIRS DE 
SAINT-LOUIS

Marc Lavoie
450-788-3366

Président

A D M I N I S T R A T E U R S A D M I N I S T R A T E U R S
Jonathan Arpin
450-501-4727
Vice-Président

Robert Rémillard
579-445-1011
Administrateur

Maxime Morin
450-502-1688
Administrateur

Marcel Lavallée
450-788-2301
Administrateur

Jean-Pierre Arpin
450-788-2726

Conseiller municipal

Jacques Mathieu
450-788-2413

Conseiller municipal

Prochaine assemblée MARDI, 30 SEPTEMBRE 2025 à 19h

Lyne Labelle
450-788-2365

Secrétaire-trésorière

Le coût du repas est de $12.00 pour les 13 ans et plus
7 ans à 12 ans $6.00,  6 ans et moins gratuit.

 De 10h à midi, au Centre récréatif de Saint-Louis.
  

Bienvenue à tous! 
Club Fadoq de Saint-Louis

Le prochain brunch du Club de l’Âge d’Or aura lieu le
dimanche 14 septembre 2025 

Brunch Âge d’Or

Josée Luckenuik
450-561-6606
Administrateur

Simon Claing
450-888-5146
Administrateur



150 Fois Merci!
NOS PARTENAIRES du 150e ANNIVERSAIRE DE SAINT-LOUIS



NOS PARTENAIRES du 150e ANNIVERSAIRE DE SAINT-LOUIS

150 Fois Merci!



SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024CONFÉRENCE 28 SEPTEMBRE



SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024SOUPER SPECTACLE - 11 OCTOBRE

COPEAUX DE BOIS À DONNER



BIBLIOTHÈQUE

Heures d’ouverture:
Tous les mercredis de 19h à 20h
 

Dimanches de 10h à 11h30
Les 7 et 21 septembre

Isabelle, Julie, Nathalie et Noa

Nouveautés du mois 
de septembre

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
DE SAINT-LOUIS
750, rue St-Joseph
450-788-2631 poste 2008

Adultes Jeunesse 

Inscription gratuite !

Bénévoles recherchés :
Disponible quelques heures par

mois pour votre collectivité!



RÉPARATION PONCEAUX ROUTE 235 - RANG THIERSANTINAUGURATION CASERNE INCENDIE



VISITES DE PRÉVENTION DES INCENDIES                 



COURS DE GROUPE AUTOMNE

ÉVÈNEMENT CANIN 19 AU 21 SEPTEMBRE 2025

L’évènement se
tiendra au 

Centre récréatif du
19 au 21 sept. 2025



MRC DES MASKOUTAINS

POPOTE ROULANTE - CATHÉCHÈSE



    PUBLICITÉS



PUBLICITÉS



400, rang St-Yves
Saint-Aimé, Qc.  J0G 1K0
450-788-2361
villiardserresetjardins.com
plvilliard@gmail.com

PUBLICITÉS



PUBLICITÉS


